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GDF
Question écrite n° 28170

Texte de la question

M. Gérard Voisin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les conditions
d'application de l'article 50 de la loi portant diverses dispositions d'ordre économique et financier du 2 juillet 1998
qui prévoit les modalités d'extension de la desserte gazière. Ces dispositions devraient se traduire par une
accélération rapide du rythme de raccordement de nouvelles communes qui passerait de près de 400 par an
contre 200 en moyenne ces dernières années. Ces extensions sont, le plus souvent, cofinancées par l'opérateur
public GDF et par les collectivités locales qui soutiennent ainsi la politique commerciale de GDF pourtant
bénéficiaire. Les négociants et détaillants en combustibles s'inquiètent légitimement de ce renforcement de la
concurrence de GDF et souhaitent que soit établie dans ce contexte une comparaison des subventions
accordées dans chaque département à l'opérateur (aides européennes, aides régionales et départementales et
aides des communes) au regard des aides que consent GDF à sa clientèle : crédits bonifiés, raccordements
totalement ou partiellement gratuits, prise en charge des travaux privatifs de convention au gaz, primes diverses
accordées aux nouveaux clients. Il lui demande de bien vouloir lui communiquer ces chiffres pour le
département de Saône-et-Loire.

Texte de la réponse

L'article 50 de la loi du 2 juillet 1998 vise à faciliter et à accélérer, dans le cadre cohérent d'un plan national de
desserte gazière, le développement du service public du gaz naturel, tout en veillant à ce que ce développement
reste conforme à la rationalité technico-économique, au respect de la concurrence entre énergies et à la
politique énergétique. L'article 50 précité prévoit l'établissement par l'Etat, en concertation avec les collectivités
locales, d'un plan de desserte gazière précisant les zones où l'opérateur public Gaz de France aura obligation
de desserte sur une période de trois ans. Ce plan de desserte sera défini par chaque préfet de département,
comme l'ont souhaité des députés, avant d'être arrêté au niveau national par le ministre chargé de l'énergie. Le
décret n° 99-278 du 12 avril 1999 et la circulaire du 21 avril 1999 précisent le dispositif. Il convient de noter que
l'inscription d'une commune du Plan triennal de desserte gazière requiert que « les recettes actualisées »
résultant de la nouvelle desserte soient au moins égales « aux dépenses actualisées ». Cette exigence de
rentabilité a été abaissée par rapport aux pratiques antérieures. A cet égard, un rappport de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan de l'Assemblée nationale a déjà indiqué qu'une telle valeur de ratio
de rentabilité impliquait qu'aucune subvention de la part des communes raccordées n'était nécessaire. La
circulaire du 21 avril 1999 rappelle à cet égard que la suppression de cette exigence exonère les collectivités
territoriales de la charge correspondante. Ainsi, il n'y a plus lieu de parler de cofinancement des dessertes par
l'opérateur public GDF et par les collectivités locales. Ce système n'avait de sens que dans le cadre
réglementaire préexistant où une forte rentabilité était exigée et où des financements complémentaires des
collectivités territoriales ou d'une tierce partie pouvaient s'avérer nécessaires afin d'atteindre cette rentabilité.
Par ailleurs, des études d'incidence énergétique permettent de vérifier la cohérence des diverses hypothèses de
l'étude de rentabilité et leur compatibilité avec le fonctionnement normal de la concurrence entre les diverses
formes d'énergie. L'étude est établie par le préfet, en fonction des informations fournies par les opérateurs et
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organismes concernés et notamment par les organisations professionnelles du secteur énergétique, comme
celles des négociants et détaillants en combustibles. Le décret et la circulaire rappellent qu'il appartient au préfet
de recueillir les avis utiles sur le projet départemental de plan de desserte. Les organisations professionnelles du
secteur de l'énergie, les organisations de consommateurs et la commission départementale de modernisation
des services publics pourront être consultées. Ce disposition sera bien entendu appliqué pour le département de
la Saône-et-Loire. De manière générale, la concertation locale devra permettra la prise en compte des attentes
légitimes des organismes concernés, que signale l'auteur de la question.
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